
INSTRUCTIONS 118
Le tarif «les frais est in<li<pié<lans les Statuts refondus 

de la ppivincede Quélice, art. 'JfilhZ.
Aux mois de janvier et «le juillet, chaque année, le 

coroner «leit transmettre à ee département, en double, 
un état «le compte «létaillé et attesté sous serment, «le 
toutes les enquêtes et recherche» faites durant le 
semestre écoulé, et aussi un certificat du prettier «le la 
Couionne «le son district, constatant «pie les procédures 
«les empiètes faites, ont été déposées dans son bureau.

J’ai l’honneur «l’être,
Monsieur,

Yrotre obéissant serviteur,
L. J. CANNON, 

Assistant-Procureur-f îenéral.


